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SAUMUR,
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Nous rappelons aux électeurs
au'ils n'ont plus que jusqu'à sa-
medi prochain, 29 du mois cou-
rant, pour aller se faire inscrire
sur les listes électorales.

Chronique générale.

l'Union publie la lettre suivante que vient
de lui adresser M. Dahirel ;

« Monsieur le directeur de l'Union,
» Permettez-moi de poser, dans votre es-

timable journal, deux questions que les va-
yances de l'Assemblée ne me permettent pas
d'adresser au ministère :
» La reconnaissance d'un gouverne-

ment étranger n'est-elle pas un acte de sou-
veraineté ?
» 2» Si le ministère a pu, en l'absence de

l'Assemblée souveraine, reconnaître le gou-
venieaientda Serrano, la consécration de ce
fait n'appartient-elle pas, en déQnitive, à la
souveraineté nationale ?
» Je crois, pour mon compte, que ces

deux questions sont très-graves et peuvent
être utilement examinées dans un journal
aussi autorisé que celui que vous dirigez. Je
suis convaincu que les gouvernements qui
ont précédé celui-ci ne se seraient jamais
permis de reconnaître un gouvernement né
d'un coup d'Etat ou plutôt d'un coup de
main, sans consulter au moins le Parle-
ment.
» Agréez, etc.

H. DAHIREL,
» Représentant du Morbihan. »

Comme le fait observer très-justement
M. Dahirel, les deux questions qu'il pose
sont très-graves. Mais il n'est pas besoin de
les examiner longuement pour qu'elles
soient résolues dans le sens qu'il indique. A
û'en pas douter, la reconnaissance d'un
gouvernement étranger est un acte de sou-
veraineté. C'est donc à l'Assemblée seule,
comme souveraine, qu'il appartient de pren-
ne sur ce point une résolution. C'est même

argument dont pourrait utilement se ser-
M. le duc Decazes dans les négociations.

Pourquoi ne le ferait-il pas valoir ? Après
ôit, rien ne presse, et l'on peut fort bien
Îtendre la rentrée de la Chambre pour eu
décider.
Malheureusement, M. Decazes, en cette

question comme en beaucoup d'autres, ne
parait pas comprendre quels sont les vrais
mtérêis de la France, et il est à craindre
il ne veuille aller de l'avant dans le des-

de faire échec à don Carlos, dont on dit
HUe la cause, pour diverses raisons plus ou
moins personnelles, le trouve très-hostile,
té rt espérons que les dépu-
I la commission de permanence feront
ur devoir et, soucieux de sauvegarder les
jjoitsdela Chambre, lui maintiendront le
trie ^ '^^^'ûcation dont l'initiative usurpa-
g.jj® du ministère ne peut la dépouil er.

s rencontraient des résistances, ils de-
g ĵ lent d'autant plus insister, car la chose

importante
6 "ce la convocation

%
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M. le préfet delà Seine vient de trans-
mettre au ministre de l'intérieur la délibéra-
tion du conseil municipal concernant la
création du cimetière de Méry-sur-Oise.

Cette délibération doit être soumise au
conseil d'Etat, qui aura à préparer deux dé-,
crels : le premier, déclarant d'utilité publi-
que la création d'un cimetière parisien de
800 hectares sur le plateau de Méry-sur-
Oise, et nécessaire pour que la Ville puisse
exproprier les terrains qui lui sont néces-
saires pour compléter la surface indiquée ;
elle possède, comme on sait, environ 600
hectares acquis par !V1. Haussmann en i 867
et 1868. L'enquête préalable faite à la même
époque ne devra probablement pas être re-
nouvelée et ce décret ne se fera pas beau-
coup attendre. ,

Le deuxième décret portera déclaration
d'utilité publique pour le chemin de fer spé-
cial ; ici une enquête devra être faite dans
les départements de la Seine et de Seine-et-
Oise. L'administration prépare actuelle-
ment, à l'appui de cette enquête, un avant-
projet représentant le tracé en plan et
en profil du chemin de fer de Paris à
Méry.

On lit dans le Progrès de Lyon:
On assure que les principaux chefs du

parti bonapartiste ne dissimulent pas le mé-
contentement que leur a causé la réception
du condamné Bazaine, à Arenenberg, par
l'impératrice Eugénie.

Ces messieurs, qui pensent avec raison
que Bazaine a cessé d'exister, même pour
le parti de l'empire, et qui sont d'avis que
cet homme, qui a été frappé par la justice
de son pays, ne peut plus être employé par
aucun gouvernement, auraient voulu que
l'impératrice lui interdit l'entrée de sa re-
traite et ne parût pas lui donner publique-
ment des marques d'estime et d'affection.

•

On lit dam VUnion:
Une lettre que nous adresse un de nos

amis de Bayonne nous parle du séjour du
consul prussien dans cette ville. A peine dé-
barqué, il s'est mis immédiatement à l'oeu-
vre et dès lors n'a cessé de déployer une fié-
vreuse activité.
Jamais, de mémoire d'homme apparte-

nant au métier, un agent consulaire n'avait
été pourvu d'une mission plus étendue et de
:)ouvoirs plus illimités. Aussi, à Bayonne,
'envoyé du prince de Bismark est-il consi-
déré moins comme un consul que comme
un contrôleur préposé par le cabinet de
BerUn à la surveillance de toutes choses.
Aussi, qu'arrive-t-il? des visites domici-

liaires sont faites, par notre police, chez des
habitants suspects de carlisme ; des por-
traits à l'effigie de Charles VII sont enlevés,
)ar ordre de la vitrine des marchands... et
'opinion publique attribue toutes ces me-
nées à l'influence de l'agent de M. de Bis-
mark.
Nous voulons croire que l'opinion publi-

que se trompe ; mais il est profondément re-
grettable que les agissements du consul
donnent prétexte à ces fausses interpréta-
tions.

* * *

Le Nord, après avoir signalé le langage
des journaux prussiens et en particulier de
la Gazette de l'Allemagne du Nord, excitant
l'empereur d'Allemagne à une intervention
en Espagne, fail les observations que voici ;

« Le gouvernement impérial a déclaré
qu'il ne voulait pas se départir du principe
de non-intervention, et nous croyons volon-
tiers qu'à l'heure qu'il est il a sincèrement
l'intention de ne point s'en départir. Mais le
mouvementde l'opinion publique, dont nous
venons de mentionner quelques indices si-
gnificatifs , le laissera-t-il libre de rester
strictement fidèle à son programme actuel,
surtout lorsque la reconnaissance du gou-
vernement de Madrid, effectuée sur son ini-
tiative, aura établi en quelque sorte une
solidarité morale entre ce gouvernement et
lui? N'y a-t-il pas là, comme résultat pos-
sible de celte reconnaissance, un nouveau
péril, plus proche et plus grave peut-être
que tous les autres ? »

La conclusion est simple. Il faut laisser
l'Allemagne reconnaître le gouvernement de
Serrano, si cela lui plaît, mais ne pas nous
y prêter parce que cela lui plaît.

*
* *

L^ Morning Post publie la dépêche sui-
vante de Berlin :

« Le refus de la Russie de reconnaître le
gouvernement de la république espagnole
est une circonstance de la plus haute im-
portance. C'est un premier échec imprimé
à la politique de M. de Bismark. L'entente
tacite établie entre les trois empereurs à
leur célèbre entrevue est maintenant rom-
pue.
» La Russie est jalouse de l'Allemagne et

de sa puissance toujours croissante, et elle
est en outre froissée du froid accueil que
l'Allemagne a fait à sa proposition relative
aucongrès de Bruxelles. »

On écrit d'Oran :
« Si je parle, c'est pour avertir la France,

qui laisse l'Arabe préparer, ou tout au moins
étudier en ce moment un mouvement insur-
rectionnel. Les indices sont sérieux : une
moyenne de dix mille fusils et de cinq cents
quintaux de poudre passant toutes les se-
maines la frontière tunisienne pour se répan-
dre dans nos trois provinces d'Algérie ; les
avis réitérés du général Khérédine, premier
ministre du bey de Tunis, dénoncent le pé-
ril au gouvernement de sa colonie ; la pré-
sence des marabouts prêchant partout la
guerre sainte, et sur les marchés l'attention
prêtée par les Arabes aux psalmodies des
chanteurs ambulants, lesquels racontent les
exploits des héros morts en combattant les
chiens de Roumis ; la raison de tout cela
n'est pas, comme il plaît au Moniteur de le
dire, la chasse au sanglier. Avons-nous
donc si courte mémoire, qu'il nous soit dif-
ficile de reconnaître quelle main, quels res-
sentiments préparent cet orage prêt à éclater
sur nous au premier moment d'une crise
européenne?

» Décidément, nous sommes aveugles 1 »
*

* *
Au sujet des comptes rendus donnés par

la République française des travaux de la con-
férence de Bruxelles, \Q Moniteur belge publie
la note suivante :

« Ûn compte rendu des délibérations de
la conférence de Bruxelles a paru dans un
journal étranger. Nous croyons opportun
de faire remarquer que cette analyse incom-
plt'Sf ne pjùt donner une idée exacte des
travaux de la conférence et de sa commis-
sion. '

» Avant d'arrêter son jugement, l'opinion
publique voudra attendre la publication des
textes ofiiciels, qui paraît devoir être pro-
chaine. »

On pouvait prévoir que cette note serait
publiée en réponse à la République.

Nous attendons la publication des textes
officiels annoncés par le Moniteur.

*

* •

L'affaire des trois journaux le Gaulois, le
Temps et l'Opinion nationale, poursuivis
pour avoir reproduit une lettre de l'ex-ma-
réchal Bazaine, a été appelée devant la
10° chambre correctionnelle. Elle a été re-
mise à huitaine.

* • *
( ••

On lit dans l'Union bretonne, de Nantes :

L'incident provoqué par M. Hovius à
Saint-Malo est destiné à servir de modèle à
d'autres de même nature. Nous appi-çpons
que le mot d'ordre a été envoyé par co-
mité radical de Paris à tous les meneurs des
villes que doit visiter le maréchal, d'imiter
le président du tribunal de commerce de
Saint-Malo.

La première manifestation de ce genre
devait avoir lieu à Nantes ; mais l'fliutorité a
)ris ses mesures pour les faire avorter. A
'avenir aucun discours ne sera prononcé s'il
n'a été au préalable communiqué, soit au
préfet, soit au maréchal lui-même ou aii mi-
nistre qui l'accompagne.

Le Rappel annonce que le ministre de l'in-
térieur vient de donner aux préfets des ins-
tructions spéciales pour empêcher que les
armes et cartouches vendues par rEtat, en
assez grand nombre, comme ne ppiivant
plus servir dans l'armée, ne soient rébises
aux carlistes. '

* » •

On lit dans le même journal :
Le ministre des affaires étrangères, sur la

demande de son collègue de la guerrejfVient
de transmettre à tous nos agents diplomati-
ques à l'étranger, chefs de légation ou con- -
sulsf une série d'instructions complémen-
taires quant à l'application de la loi du 27
juillet i 872 sur le recrutement de l'armée.

Un certain nombre de Français résidant
à l'étranger n'ont pas connu en temps utile
les règlements institués pour l'exécution de
la nouvelle loi militaire, notamment en ce
qui concerne le volontariat d'un an. Le mi-
nistre de la guerre vient de décréter une sé-
rie de mesures transitoires qui permettront
à tous les Français expatriés de remplir en
temps utile les obligations qui leur sont im-
posées.-

m *

Voulez-vous savoir Topinion de M. Pi y Margall
sur les progrès des carlistes? Lisez le premier nu-
méro du journal républicain qu'il vient de.fonder
à Lisbonne , la Europa, Voici ce qu'il dit :
« Les carlistes sont maîtres du pays des terribles

Cantabres et tiennent en échec la fleur dé notre
armée. Ils dominent la plus grande partie' de la
Catalogne, dont plusieurs cités importantes leur
payent des contributions. Dans l'Aragon et Va-
lence, ils comptent 14,000 hommes, et ils prélèvent
des droits

d'entrée sur les marchandises aux fron-
tières et sur les bords de l'Ebre...
» Depuis le 3 janvier, don Carlos a doublé ses

forces dans la Catalogne et au Nord de l'Esgagne,
pendant trois mois il tint notre armée ea échec
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devant Bilbao , et après l'avoir battue deux fois, il
leva lo siège sans perdre ni un homme ni un canon.
» 11 défendit Estella contre le gros de notre armée

et l'obligea à la retraite après lui avoir tué son gé-
néral... La foi n'existe que dans les troupes de don
Carlos... Mais elles se battent pour relever son
ttône et les autels de Dieu... Dans le parti contraire,
les hommes se battent pour une dictature... la
république n'existe que de nom , et il serait mieux
qu'elle n'existât pas du tout, étant aux mains de
quelques tyrans... Aucune nation ne peut honorable-
ment reconnaître un gouvernement créé et soutenu
par la seule force brutale, etc., etc. »

Voilà ce que disent les républicains eux-mêmes
du gouvernement que l'on veut reconnaître.

•*• «

Nous trouvons dans les journaux étran-
gers des renseignements assez curieux sur
les négociations relatives à la reconnais-
sance de l'Espagne. Voici, d'après le Mor-
ning Post, les raisons qui ont déterminé le
cabinet de Saint-Pétersbourg à ne pas s'y
associer :

« Notre correspondant de Berlin donne
un autre motif encore au refus du cabinet
de Saint-Pétersbourg. Personne n'ignore
que, pendant les diverses entrevues des trois
empereurs, il avait été arrêté que toute
grande question européenne serait examinée
et traitée de concert. L'Allemagne, parait-il,
a pris l'initiative à l'endroit de la question
espagnole. Cette initiative a blessé la Russie
jalouse des empiétements de la politique du

"prince de Bismarck. L'Allemagne marche
trop Vite pour augmenter son influence et
son pouvoir. Qu'on n'oublie pas que la pro-

- position du congrès de Bruxelles, faite par
le cabinet de Saint-Pétersbourg, a été froide-
ment reçue par toutes les grandes puissan-
ces, sans excepter l'Allemagne. La Russie a
trouvé l'occasion d'une revanche, elle l'a sai-
sie. Le fait important à constater, dans la
circonstance présente, c'est la rupture, au
moins apparente, de l'entente entre les em-

Sereurs à l'endroit de la solution des ques-
pns européennes. »

• La Tagespresse de Vienne s'exprime en ces
. t̂ermes sur le même sujet :

« M. de Bismarck vient d'éprouver une
j.rude défaite dont l'importance peut devenir
plus grande encore, tandis qu'il n'est guère
possible de l'atténuer. La campagne morale
ouverte contre la France (car, en définitive,
toute celte action à propos de l'Espagne n'é-
tait dirigée que contre la France) n'a, à beau-
coup près, pas aussi bien réussi que la cam-
pagne militaire de M. de Moltke. La Russie
est la puissance qui vient de donner le sens
exact de la nouvelle alliance des trois gran-
des cours du Nord et qui a commencé d'en
tracer les limites. Si, à celte occasion, on
réussit à réfréner l'esprit dominateur et l'am-
bition sans bornes du chancelier allemand,
ni l'Allemagne, ni l'Europe n'en éprouve-
raient de dommage ou de préjudice. Donc,
provisoirement, la signification et la portée
de cet événement sont assez grandes pour
nous permettre d'attendre en toute sécurité
qu'elles prennent encore ou non des propor-
tions plus étendues, »

* * .fc, •
Le roi de Bavière est venu à Paris ; or, ce

voyage inspire à la presse otflcicuse alle-
mande des réflexions pleines d'aigreur. La
Gazette de Francfort trouve ce déplacement
suspect. Elle déclare qu'on n'en sera pas
tontent à Berlin, qu'on demandera des ex-
plications, et elle s'écrie :

« On est tenté de se demander si c'est uni-
quement le roi artiste ou l'artiste-roi qui dé-
sire admirer les trésors de Paris et de Ver-
sailles ; ou si c'est Louis l'Allemand, pre-
mier vassal de l'empereur et khédive d'A lle-
magne, son ancien président du conseil des
ministres, »

Est-ce un sentiment de jalousie contre la
France et contre Paris, est-ce la crainte des
conséquences politiques que pourrait ame-
ner ce voyage, qui inspire à la feuille germa-
nique ce langage acrimonieux ? C'est proba-
blement l'un et l'autre.

*
* *

On lit dans le Gaulois :
« les comités électoraux de l'Appel au

" peuple du déparlement de iMaine-et-Loire
viennent de fonder à Angers, pour soutenir
là candidature de M. Berger, ancien député
au Corps législatif, un nouvel organe des-

tiné à remplacer le Journal de Maine-et-Loin
qui suspend sa publicafion.
» Titre : \Echo de l'Ouest.
» Bonne chance ! »

Bien renseigné le Gaulois II!
Ne pas même connaître le journal et les

affaires du parti dans notre ville, et vouloir
parler de celles des autres 1

Si le Gaulois est aussi bien informé pour
le reste de la France que pour Angers, les
lecteurs peuvent aller chercher ailleurs
l'exaclitude et la vérité.

VOYAGE
OU StlARÉClIAli »E IUAC-UJ&UON.

Saint-Nazaire, 25 août.
Hier soir après le dîner , grande réception à la

préfecture ; le maréchal s'est montré d'une grande
affabilité pour les fonctionnaires qui l'ont approché.
A dix heures il s'est rendu au port pour voir tirer

le feu d'artifice. Dans la voiture du maréchal ont
pris place Tévêque, le préfet, le général comman-
daat lo 11* corps. Sur tout le parcours une foule
sympathique a accueilli le maréchal par ses accla-
mations. Les rues étaient brillamment illuminées.
Lemaréchal est rentré à dix heures et demie, es-

corté par la foule qui l'acclamait, et a exprimé au
maire ses remerciements pour l'accueil qu'il avait
reçu.

Ce matin, à sept heures et demie , le maréchal a
quitté Vannes pour se rendre à Saint-Nazaire.
Sur tout lo parcours de la préfecture h la gare,

acclamations et cris répétés de : Vive Mac-Mahon !
Vive le maréchal !— Vivats très-chaleureux.
Il était près de neuf heures quand le maréchal

est arrivé à Redon ; c'est une petite ville située au
confluent de l'Ouest et do la Vilaine, et aussi au
point de jonction des deux lignes de Vannes et de
Nantes à Paris.
On n'a fait du reste que s'arrêter à la gare un

quart d'heure. /
Le préfet d'Ille-et-Vilaine attendait le maréchal

et lui a présenté les autorités et les fonctionnaires.
Le maréchal a été complimenté par le curé de la
ville, entouré de tout son clergé, par le maire et
par le président du tribunal civil. Le généralLoysel,
député d'Ille-et-Vilaine, les conseillers généraux
de l'arrondissement et un grand nombre de maires
étaient venus saluer le maréchal, qui s'est particu-
lièrement entretenu avec le maire de Redon et le
préfet de la question très-importante pour le pays
du dévasement de la Vilaine.
A neuf heures, le train est reparti pour s'arrêter

quelques minutes à Savenay, petite ville, célèbre
par la fameuse bataille qui mit fin à la grande
guerre de la Vendée.
A dix heures un quart, on arrivait à Saint-Nazaire,

la gare était pavoisée. Au moment où le maréchal
descendait do wagon , les redoutes de la ville ont
tiré une salve de coups de canon.
Le maire de Saint-Nazaire a prononcé un dis-

cours très-sage. Il a dit que la présence du maré-
chal était un des événements les plus heureux et les
plus mémorables pour Saint-Nazaire.
Le maréchal a répondu qu'il contribuerait, au-

tant que cela dépendait de lui, à la prospérité de
la ville.
Parmi les assistants, on remarquait MM. Gail-

laux, ministre des travaux publics ; Grivard, minis-
tre du commerce ; l'amiral de Montaigiiac de Cha-
vanne, ministre de la marine ; M. Vandal, président
de la Compagnie transatlantique ; M. Lavedan, pré-
fet de la Loire-Inférieure ; le sous-préfet de Saint-
Nazaire ; le comte de Pellan, maire de Guérande ;
le maire du Croisic, etc ; le maréchal s'est rendu à
la sous-préfecture, puis à l'hôtel de ville, p'd'Qr as-
sister à un banquet donné en son honneur.
M. Fidèle Simon, député de la Loire-Inférieure

et conseiller général (inscrit à la réunion du centre
gauche), a prononcé quelques paroles exprimant
combien le commerce et l'industrie étaient heureux
d'entendre affirmer parle maréchal sa présence au
pouvoir pendant sept ans. Si l'Assemblée actuelle
ne complète pas les conditions et les attributs de
ce pouvoir, une autre Assemblée le fera. Une fois ce
pouvoir complété, le commerce et l'industrie ver-
ront leur prospérité s'accroître de plus en plus. La
haute et loyale personnalité du maréchal assurera
la sécurité du pays.
Le maréchal s'est contenté de répondre à M. Fi-

dèle Simon que, plein de respect pour les décisions
de l'Assemblée, il exercerait pendant sept ans le
pouvoir qu'elle lui a confié.
Après avoir visité l'hôpital et les paquebots tran-

sallantiqties dont M. Vandal lui a fait les honneurs,
le maréchal va partir pour Nantes, à bord du stea-

mer envoyé par la chambre do commerce de cette
ville.

Nantes, 25 août, 8 h. du soir.
Le maréchal, parti de Saint-Nazaire sur un ba-

teau à vapeur mis à sa disposition par la chambre
do commerce de Nantes, a visité l'établissement
d'indret et est arrivé à Nantes à six heures. Aussi-
tôt débarqué, il est monté à cheval et a fait son en-
trée au milieu d'une foule immense et très-sympa-
thique.

Nantes, 25 août, 7 h. soir.
Arrivée à Nantes merveilleuse. Immense quai

Fosse, navires, fenêtres, garnis d'une multitude
innombrable.

Département de Maine-et-Loire.

É L E C T IO
A L'ASSEMBLÉE NATIONALE.

Dimanche 13 septembre 1874.

M. CHARLES BRUAS,
Vice-président du Conseil général

de Maine-et-Loire.

La plupart des journaux reproduisent la
circulaire de M. Charles Bruas, et quelques-
uns y ajoutent des commentaires que nous
devons faire connaître.
Voici ce que dit le Français :

« En lisant cette circulaire, on voit com-
bien sont erronées les allégations des feuilles
radicales ou bonapartistes, qui prétendent
que, dans les diverses élections, aucun can-
didat n'apporte de désintéressement de parti
sous le rapport politique. Si nos renseigne-
ments sont exacts, et nous avons lieu de les
croire tels, la consolidation des pouvoirs.du
maréchal apparaît en province csmme la
seule solution légale et la seule possible
aujourd'hui. Le pays, qui ne partage nulle-
ment les compétitions intéressées de tel ou
tel groupe, a confiance dans l'illustre chef
de l'Etat, et croit qu'il peut seul « ramener
le calme et la prospérité par l'apaisement et
le désarmement des partis. » En promettant,
« sans arrière-pensée et sans réserve » son
concours au maréchal de Mac-Mahon , M.
Ch. Bruas répond donc à ces instincts et à
ces voeux du pays. Membre éminent du con-
seil général de Maine-et-Loire, entouré de
nombreuses sympathies, dépourvu de mes-
quines ambitions personnelles, indépendant
vis-à-vis des hommes et des partis, il paraît
être le candidat autorisé des conservateurs
qui mettent le salut du pays au-dessus de
tout et trouvent qu'il est temps de s'arrêter
dans la voie dés Incertitudes sans cessa re-
naissantes. Nous voulons espérer que les
électeurs de Maine-et-Loire le comprendront
et qu'ils feront tous leurs efforts pour triom-
pher des inextricables difficultés résultant
de la législation en vigueur encore aujour-
d'hui dans les élections partielles. »

Le Journal de Paris se prononce égale-
ment en faveur de notre candidat, dont la
circulaire le satisfait complètement.

« Nous avons dit, lors de l'élection du
Calvados, que nous regrettions qu'un candi-
dat purement septennaliste ne se fût pas
présenté. Aujourd'hui, nous rencontrons un
candidat qui nous dit : « Je soutiendrai le
gouvernement du maréchal de Mac-Mahon :
voilà tout mon programme ! »
» Nous répondrons à ce candidat :

n Votre déclaration nous suffit : vous
êtes notre homme. Quand le moment sera
venu, en 1880, de prendre un parli sur ce
qui succédera au septennat, nous vous sou-
tiendrons ou nous vous combattrons, sui-
vant le parti que vous prendrez. Mainte-
nant, nous ne connaissons que des septen-
nalistes et des anti-septennalistes. Vous êtes
septennaliste et septennaliste sans restric-
tion, vous avez notre appui, »

51. Faugeron s'exprime ainsi dans le Jour-
nal de Maine-et-Loire :

« Le mot d'ordre est donné. Bonapartistes
et républicains répètent à l'envi, et en se

faisant chorus, que i„
Ch. Bruas est J n sVn i f i a n f^ a lu^
» Insignifiante ! ^ „ Me j,
» M. Charles Bruas P<!i

modestes, honnêtes et vITM® ^ ŝho.
chercher jamais une vain"^^^^
honneurs faciles, ont .m ^ P̂^'arité
leurs forces à foiiVÎ^tentï^ C
bruit au bonheur el à la ni- '"" v̂aiHpJ'® et
loyens, et n'ont
estimer par la droiture de Rel-
ieur dévouement
par leur patriotisme. • ôoimu f̂ f
» Une telle cindidature ne

pour les adeptes de la Rénuhi;
es pèlerins de Chislehum i ^
h Elle ne signifie rien naron

les Bruas a eu le grand tor X^'-Char
primer des voeux en faveur de K.® P^^ I
ou de l'Empire, et parce
ses principes d'honnête h Z ^^ ' S ^ i
citoyen. Il se déclare prêt a uS t ^ l ' ^ o
tenir par ses votes et à fortifier ni ^
cours absolu l'unique «̂n-
maréchal de Mac-Mahon. d»
» Qu'est-ce que cela signifip .

qu'est-ce donc qu'un candida't
nien ? ^ ĉ-maii^^
» Chose assurément curieuse tann-

cela ne signifie rien pour les ré S
et signifie trop peu mur les
lamêmeprofLLu^defoiabe*^^^^
de signification pour certains autreT^
» Auquel entendre et auquel rénonrt,,

Si nous disons à l'extrême droite
Charles Bruas accepte. s a n s t r t r eS
et sans réserve . la loi du 20 noveï
celle-ci proteste; si nous disons aux t '
partistesque M. Charles Bruas ne s ^
pas de Chislehurst, mais de la K aZ
bonapartistes se révoltent à cette idl
partent à la recherche d'un candidat n
puisse, à un jour donné, prier Mac-Maho
de songer brusquement à la retraite en la s
Sant place libre à l'Empire. Enfin, si noui
disons aux républicains que M. Charles
Bruas ne sépare pas le gouvernement actuel
de son chef légal qui est Mac-Mahon, ceuî-
là nous disent brutalement que ce n'est poini
du tout là leur aCFaire, qu'ils veulentlaRé-
publique toute seule et qu'il leur faut quel-
qu'un qui puisse les aider à se débarrasser
de Mac-Mahon.

» Cela étant, nous conseillons fort à II
Charles Bruas de ne pas s'inquiéler autre-
ment des petites colères que son honnè
profession de foi peut exciter au seiodes
partis qui nous divisent.
» Son bon sens et sa droiture l'ont bien

inspiré quand il a dit aux électeurs, sans se
préoccuper des passions républicaines ou
des impaUences bonapartistes : «
» Je donnerais, sans aucune arrière-pen-

» sée et sans réserve, mon, concours à l'il-
» lustre maréchal de Mac-Mahon. i,.
» Je m'associerais par mes votes à,tûules

» les mesures devant contribuer à consolider
» son pouvoir.
» J'estime qu'en ce moment, le Pays na

» que celle voie ouverte pour ramener le
» calme et la prospérité pour l'apaisemew
» et le désarmement des partis. »
» Tout est là, et nous pensons^ nous, q J

ces sages paroles seront comprises par
grande majorité des électeurs de Maine-«
Loire. Leur signification
sera fort bien de l'aveu et de l'aPP^ t
des journaux bonapartistes et rfpuD"^'^
car nos compatriotes n'en sont piuj
merci! à comprendre que, sans Mac-™
la République c'est le gâchis, le chaos «
bîme. s- -lui-

M. Charles Bruas appar"®", P onar-
même à ce grand parfi conservateur ^^^^^
chique qui n'a jamais cessé de s ' ' ^ du
traditions, des besoins et des ..|,uisa
pays, mais qui, sans renier a j^ ,^^
foi, estime que le premier ^e^fL^esef''
citoyen et d'un honnête paj^ »̂®®® au
lier, sans arrière-pensée ej sans
gouvernement tutélaire de 1 lU" »̂
de Mac-Mahon. .
» Si cela ne signifie "en pou^ j ŝ élec-

napartistes elpour les c^roDl^
teurs de Maine-et-Loire s en conso
estimant et en déclarant que ^
peur lemoment, tout cequus
tout ce qu'ils souhaiten • jj
» Nous, nous ' fde jjaiD^J Ĵce

quela penséedes électeurs^e, f <
1 disons plus-que ' P^rd'biJi'
est là. et qu'elle ne
part ailleurs. — ^

En. au.,.an. ''''
B r u a s , l e r a d i c a l e



^f^luii^rochait que^en être pas une
els'!Pf,, re r^publicaiue, nous ne pren-

nas la peine de répondre à ses at-
drion® je'Pa<note trouve utile et sans

®v.nnnête de dénaturer la circulaire de
J^ B̂ruaS' pour combattre sa candidature

i°®J'^?tTcoup pris d'un-beau zèle pour la
J?H ncrSe M. le maréchal de Mac-Ma-

blâme M. Bruas de ne s'être
boU',' engagé à organiser les pouvoirs du
« PJphal » et de Vouloir condamner «la
tf^ ce à vivre jusqu'en \ 880 «an» institutions,
^^^^gouvernemenl défini. »

m, Bruas a dit :
„ je m'associerais par mes votes à toutesips mesures devant contribuer à consolider

* son pouvoir» (le pouvoir du maréchal de
Jac-Mahon).

Le Patriote peut penser que l'engagement
n'est pas suffisant pour ceux qui rêvent d'or-
saniser l'instabilité républicaine et de fon-
der « le perpétuel, provisoire » de la démo-
cratie ; mais le pays, qui attend du maré-
chal le repos et la sécurité pendant sept ans,
et aui pour moment ne demande rien
d'autre, jugera que M. Bruas a bien parlé et
a dit tout ce qu'il fallait dire.

Chronique Locale el de I Diiesl.

Le maréchal de Mac-Mahon est à Angers
depuis hier soir. Un dernier avis de M. le
maire informe ses concitoyens que le départ
du Maréchal-Président, fixé tout d'abord à
i heures 05 minutes, aura lieu à 2 heures
46, aujourd'hui jeudi.

Nous lisons dans VUnion de l'Ouest d'hier
soir :.
« Tout est prêt pour recevoir dignement

le maréchal de Mac-Mahon. La ville d'An-
gers a pris dès ce matin un air de fête qui
fait plaisir à voir, et qu'un soleil radieux
rend encore plus éclatant. Tout le parcours
de là gare à la préfecture est orné de fais-
ceaux de drapeaux qui seront reliés par des
guirlandes d'illuminations. La grille du jar-
din de la préfecture sera brillamment éclair
rée. Bon nombre de maisons particulières
sont pavoisées. Dans la rue Saint-Aubin,
les gens s'arrêtent et admirent la décoration
du café Serin, où se trouve le Cercle des
officiers.
» On remarque dans nos rues une foule

d'étrangers arrivés déjà pour assister aux
fêles.
» L'éclairage du jardin du Mail sera

splendide «t dépassera ce que les Angevins
ont vu jusqu'à présent. Le nombre des ver-
res de couleu^et des lanternes vénitiennes a
été doublé. La majeure partie de l'illumina-
tion sera reportée à l'intersection du jardin
et du mail et fornaera un fond de tableau
resplendissant de lumières. »

i!ïous sommes dans la période des incen-
dies. Depuis huit jours, i y en a eu quatre.
- Le 20 août, à Mettray, commune de Fon-

tevrault, des charbons incandescents tombés
d'une machine à vapeur et poussés par le
vent sur les gerbes de blé les ont incen-
diées.
La perte s'élève à 700 fr., au préjudice

de M. Bruneau.
j ê 23, un autre incendie à Louerre, au

préjudice du sieur Huet; un troisième au

Veau, commune de Noyant, au préjudice de
Lecoinlre. Ni l'un ni l'autre n'étaient assu-
rés.

Le plus grave a éclaté à Fontevrault, (Jans
la nuit du 23, à une heure du matin. Une
maison appartenant à M. Turmeau, Frédé-
ric, et occupée par plusieurs locataires, a
été la proie des flammes.

La gendarmerie de Fontevrault, pendant
un instant, a combattu seule et préservé ûn
bâtiment, et, aussitôt que les pompiers et la
population de Fontevrault ont été arrivés,
les gendarmes ont organisé les chaînes.
Un détachement de jeunes gens delà co-

lonie de Saint-Hilaire a été amené par M. le
directeur el a été d'un bon secours.

L'incendie , à proximité des murs de
ronde de la maison centrale, a été combattu
également par les prisonniers , qui diri-
geaient le jet de la pompe de dessus les rem-
parts.
Après deux heures d'elTorts énergiques,

l'incendie a été éteint.
Les pertes s'élèvent à 8,000 fr., dont

4,500 fr. environ pour les locataires, et
3,500 fr. pour le propriétaire.
On ignore la cause de ce sinistre; mais

op présume qu'il a commencé dans le ma-
gasin de paille de M. Martin, de Sauiiiur,

Une tentative de déraillement a eu lieu le
22 sur la ligne du chemin de fer de Poitiers
à Saumur, à i ,800 mètres environ de la
gare des Trois-Moutiers. On avait placé en
travers dé la voie deux roues et l'essieu d'un
petit wagon qui étaient restés en dépôt près
de la voie. Le mécanicien aperçut heureuse-
ment l'obstacle et put arrêter le train assez à
temps pour éviter un accident. Une enquête
a été ouverte et se poursuit activement pour
découvrir les auteurs de cette tentative cou-
pable.

Le lendemain, un incendie s'est déclaré
dans les bois de Montfrais, sur les 4 heures
du soir. Cinq à six hectares ont été la proie
desflammes; la population des Trois-Mou-
tiers s'est transportée sur les lieux du sinis-
tre et est parvenue à circonscrire le feu.

Grâce à l'intelligence du brigadier de gen-
darmerie, le coupable a été arrêté dans la
soirée même.

La chasse sera ouverte, dans le département de
la Vendée, le dimanche 6 septembre.

Par deux arrêtés motivés en date du 19 août
courant, M. le maire de Loudun vient de rétablir la
taxe du pain et de la viande dans cette ville.
L'art. 3 de l'arrêté sur la taxe ' du pain dit : Les

arrêtés municipaux concernant la boulangerie, an-
térieurs au 20 octobre 1863, sont remis en vigueur.
La vente du pain aura lieu conformément aux dis-
dispositions qu'ils contiennent, sauf la modiflcalion
suivante : « Les pains exposés en vente dans les
boulangeries ou sur la voie publique, et ceux que
les boulangers transporteront au domicile des con-
sommateurs, devront être bien cuits et peser le
poids indiqué par leur forme. »

M. Maillé vient de publier sa profession
de foi, que nous nous empressons de don-
ner à nos lecteurs.

Nous ne croyons pas que l'on doive
cacher aux électeurs l'opinion des divers
candidats qui se présentent. Cette manière
de voir n'est pas partagée par toute la presse : •
certaines feuilles n'ont pas encore publié la
circulaire de M. Bruas.
Voici ce que M. Maillé écrit à ses élec-

teurs :

Les délégués de nos cinq arrondissements ont
fait J'o.pel à mon patriotisme et m'ont désigné pour
le candiu,?' à la députation.
Je n'ai pas recherché ce mandat, mais si je le te-

nais de vos libres 5!iffrages, je l'accepterais comme
un honneur et comme un devoir.

De ma personne je n'ai qu'un mot à dire : je suis
né dans les rangs des travailleurs, j'y suis resté
toute ma vie. C'est comme représentant du travail
quemes compatriotes m'ont appelé au Conseil mu-
nicipal et au Conseil général, et que j'ai pu, comme
maire d'Angers pendant plus de trois ans, faire
quelque bien en des temps difficiles.

Je ne suis point de ceux qui cachent leur drapeau.
Mes affections et mes espérances appartiennent à la
République.
La République, telle que je l'entends, n'est pas

exclusive. Elle est le gouvernement de tous, au pro-
fit de tous. Elle ne repousse personne, elle est ou-
verte à tous les honnêtes gens. Les plus ardents doi-
vent y trouver un moyen pacifique de réaliser ce
quil y a de légitime dans leurs aspirations; elle
seule fournira aux vrais conservateurs des .garan-
ties sérieuses contre de nouvelles révolutions et de
nouveaux désastres.
Le maréchal de Mac-Mahon est aujourd'hui, pour

sept ans, le Président de la République. Acceptant
franchement son pouvoir, je me joindrais à ceux qui
veulent le consolider par des institutions définiti-
ves.
Ancien maire d'Angers, je revendiquerais sur-

tout les libertés municipales, premier fondement
des libertés politiques. Je volerais pour que chaque
commune eût le droit de choisir son maire.
Elu du suffrage universel, j'en défendrais obsti-

nément l'intégrité. Tout citoyen, suivant moi,
quand il n'a pas démérité, doit être pourvu d'un
irbulletin de vote pour faire connaître son opinion et
nommer ses représentants dans les Conseils du
pays.
L'Assemblée nationale, réduite à l'impuissance

par ses divisions, n'ayant rieu pu fonder jusqu'icii
je demanderais, pour sortir d'un provisoire rui-
neux, que le peuple fût interrogé à bref délai par
des élections générales, et décidât lui-même de ses
destinées.
En attendant, je ne m'inspirerais que de mon

amour du pays, et mon concours serait acquis à
toutes les mesures qui auraient pour but de refaire
les forces de notre chère France, de relever sa
grandeur morale, d'assurer la paix au dedans et au
dehors, de ranimer le travail et le commerce, de
favoriser l'agriculture et de préparer sur des bases
solides l'alliance de l'ordre et de la^ liberté.
Angers, le 2S août 1874.

MAILLÉ,
Conseiller général, ancien

maire d'Angers.
M. Maillé se pose comme septennaliste

aussi ardent qu'on peut le désirer. Ce doit
être une mauvaise note auprès de certains.

'Hx
Faits divers.

Sous ce titre : une Révélation, le Droit publie
ces curieux détails sur une affaire qui s'instruit en
ce moment :

Il y a quelques jours , un commissaire de police
d'un quartier éloigné du centre de Paris recevait
une lettre apportée par un commissaire, à qui
elle avait été remise sur la voie publique par un in-
connu. En payant d'avance le messager, cet
homme lui avait recommandé d'inviter le magistrat
à lire immédiatement la missive.
Le commissaire en prit aussitôt connaissance.

C'était une révélation faite par un individu qui si-
gnait Pierre. Il déclarait faire partie d'une bande
de voleurs qui, le soir même, dans des endroits
qu'il désignait, devaient dévaliser trois maisons de
la banlieue, momentanément veuves de leurs loca-
taires. Le signataire ajoutait :
« Qu'il se trouverait là, qu'on pourrait le prendre

avec les autres, qu'on le reconnaîtrait à un tatouage
sur son bras droit, et qu'une fois mis au secret,
il donnerait des détails complets sur la criminelle
association, que le remords l'obligeait à quitter et
à dénoncer. »
Le commissaire n'avait pas eu bien grande con-

fiance à cette mystérieuse communication. Néan-

y
moins, îl ne crut pas devoir la négliger. Mais il u'
avait pas de temps à perdre , car la soirée s'atsa-
çait, et les localités désignées étaient assez éloi-
gnées.
Heureusement, depuis quelque temps, les postes

centraux de police de chaque quartier sont mis en
communication immédiate avec la préfecture. Un
télégramme ayant été envoyé par le commissaire ,
les ordres nécessaires furent instantanément don-
nés et transmis, et les agents, avec leurs brigadiers,
arrivèrent en temps utile sur les lieux.
Les indications fournies par la lettre étaient exac-

tes. Tous les malfaiteurs furent pris, et, avec eux,
le dénonciateur qui fut reconnu à son tatouage. Mis
au secret, il a fait les révélations qu'il avait promi-
ses, et l'enquête se poursuit activement.

• *
On mande de Québec, 7 août :
Une agitation des plus intenses s'est produite de-

puis quelques jours et règne encore dans la paroisse
de Bazile, comté de Portneuf, à l'occasion d'un
phénomène de la nature consistant en un bruit sou-
terrain qui se fait entendre et une commotion du
sol. Mardi dernier, les commotions avaient une
telle violence que les habitants les plus immédiats
de l'endroit d'où provenaient les bruits se sont en-
fuis de leurs demeures.

SUSPENSION !

C'était en 1848. L'adjoint d'une commune reçoit
un jour une lettre de la préfecture.
Grosse affaire ! L'adjoint chausse ses lunettes,

tousse, crache, se mouche, et avec l'aide de sa
femme, finit par déchiffrer l'épître préfectorale.
C'était un arrêté portant que le maire serait sus-

pendu pendant un mois et chargeant mondit adjoint
de la notification etde l'exécution du présent arrêté.
Suspendu ! se dit l'adjoint, qu'est-ce que ça veut

dire ? Pendu, je comprendrais ; mais suspendu !
On consulte le dictionnaire et on trouve : Sus-

pendu, élevé en l'air.
Nouvelles perplexités.
— Elevé en l'air ! élevé en l'air ! ce n'e^t pas

commode. Comment faire? M. le préfet devrait
songer à ces choses-là, et dire comment il entend
qu'on suspende le maire. Il est lourd, cet homme,
on ne le suspend pas comme un jambon de
Rayonne.
Bref, après mûres réflexions, notre adjoint va

trouver le charpentier et le serrurier de l'endroit,
réclame leur aide au nom de la loi. Puis, quand tout
est prêt, il convoque le conseil municipal.
Tout était dans l'ordre accoutumé. Seulement,

au-devant du mur oii s'adossait le fauteuil de M. le
maire, on avait étendu une grande toile.
L'adjoint prend la parole, donne au conseil com-

munication de l'arrêté du préfet, puis il ajoute :
— Citoyen maire, quels que soient mes regrets,

je ne connais que mon devoir. L'autorité supé-
rieure ordonne que vous soyez suspendu ; vous allez
être suspendu !
A ces mots, on entend un grincement de pou-

lies, le fauteuil municipal s'élève dais les airs, et,
avant que le maire ait le temps de se reconnaître,
il se trouve planant à deux mètres au-dessus du
plancher.
— Et maintenant, citoyens, délibérons en paix !

dit l'adjoint, avec le calme d'un magistrat qui vient
d'accomplir son devoir.
Et, sans se soucier des cris et des agitations du

malheureux maire, qui se démenait entre ciel et
terre, il fait dresser procès-verbal de l'acte de sus-
pension si heureusement exécuté, sans récours à
la violence ni à la force publique.

Pouï les article! non signés : P . GCDHT.

SB2 JB^JBEZ

PRIX DES PLAGES

^ I 2* classe 3- classe
NOMS DES STATIONS

i 63 1 95 1 30 18
3 50 2 35 n
5 60 3 75 51
6 90 4 60 63
7 80 5 20 71
8 6S 5 80 79
9 10 6 10 83
9 75 6 85 88
9 75 6 85 93
9 75 6 90 103
9 75 6 90 107
9 75 6 90 110

POITIERS^ — ISAIJJMUR

POITIERS départ
Neuville
Mirebeau
Moncontour
Arçay (bifurcation)
LOUDUN (bifurcation) {'départ
Les Trois-Moutiers
Saint Léger-de-Monbrillais et Morton..
La Motte-Bourbon (halte)
Montreuil-Bellay
Saint-Cyr-en-Bourg et Brézé
Chacé et Varrains
SAUMUR........ .-.••.TTT.TT.. arrivée"

32 34 36 27
l"2-3'cl. l"2*3'cl. l"2'3*cl. 1-2'3'cl.

MATIN HATIK soia SOIB

5 40 10 35 5 35
6 18 11 29 6 16

SOIR
6 47 12 16 6 50
7 20 1 06 7 26
7 47 1 45 7 52
7 59 2 02 8 OS
8 15 3 45 8 25
8 31 4 06 8 41
8 41 4 21 8 51
8 50 4 31 9 »»
9 05 4 55 9 15
9 24 5 20 9 34
9 33 5 32 9 4.3
"913 ^ . 5-42 -9 52

PRIX DES PLACES
classe 2* classe 3* class*

NOMS DES STATIONS

» 85 » 65 » 40 3
1 »» » 75 » 45 7
2 50 1 85 1 20 17
4 »» 2 95 1 95 23
4 xx 2 95 1 95 27
4 75 3 50 2 35 32
5 90 4 40 2 90 40
6 95 5 15 3 45 47
8 75 6 46 4 30 59
11 55 8 55 5 70 78
!.'{ c.-; 9 75 6 85 93

i, 13 G5 1 9 75 6 90 110

SiAlJMUR — POITIERS

SAUMUR départ
Chacé et Varrains
Saint-Cyr-en-Bourg et Brézé
Montreuil-Bellay
La Motte-Bourbon (halte)
Saiût-Léger-de-Monbrillais et Morton..
Les Trois-Moutiers ••
LOUDUN (bifurcation) {"épaî
Arçay (bifurcation)
Moncontour
Mirebeau
Neuville
POITIERS arrivée

31 33 as
!••«•»•cl.

lUTIN •AT» son
5 45 11 »» 6 10
5 52 11

66 0214 111180I025H933 '6668241462
6 35 12 06 6 52
6 45 12 18 T ».
6 55 12 32 7 09
7 10 12 48 7 21
7 25 1 14 7 39
7 40 1 35 8 02
8 05 2 07 8 25
8 44 2 59 9 01
9 16 3 42 9 30
9 53 4 30 10 06
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' LIBIUIRIE HACHETTE ET C-,
boulevard Saint-Germain, 79, Paris.

Le Dictionnaire de Içi ' langue
française, par E. LITTRÉ , dè l'Académie
française, ouvrage entièrement terminé,
est publié m livraisons à i fr.
L'ouvrage complet formera i 10 livriiisons.

Il paraît un fascicule le samedi de chaque
semaine, depuis le 15 février 4 873.

Le81 «fascicule, POU àPRÈ.esten vente.

oppression, congestion, névrose, insomnies, mé-
lancolie. diabète, faiblesse, épuisement, anémie,
chlorose, tous désordres de la poitrine, gorge,
haleine, voix, des bronches, vessie, foie,reins .
intestins, muqueuse," cerveau et sang. — 75.000
cures annuelles, y compris celles de Madame la
Duchesse de Casilesluart, le duc de Pluskow.
Madaine la marquise de Bréhan , Lord Sioari de
Decies, pair d'Angielerre, etc.; etc.

L ' m J Ë G T l O N S O L I B Ë,
du D' PAILLASSON , séjournant plusieurs
heures sur le mal, guérit infailliblement.

Dépôt à Saumur, pharmacie CHEDEVERGNE.

SANTÉ A TOUS
frais, par la délicieuse farine de Santé de Do Barry, de
Londres, dite :

REVÂLESCIÈRE
Vingt-six ans d'invariable succès.

.-ji^fcElle combat avec succès les dyspepsies, mau-
vaises digestions, gastrites, gastralgies, glaires,
vents, aigreurs, acfdilés, pituites, nausées, ren-
vois, vomissements, même en-grossesse, consti-
pations, diarrhée, dyssenterie, coliques, phihisie,
toux, asthme, étouCfemenis, étourdissements ,

Cure N" 6b,3il.
Vèfvant, le 28 mars 1866.

Monsimr, — Diéir'soit béni ! votre Revalescière
m'a sauvé la vie. Mon tempérament iiaiDrellement
faible était ruiné par suite d'unéhornble dyspepsie
de huit ans. traitée sansfésultat favoiable par les
médecins, qui déclaraient que je n'avais plus que
quelques mois à vivre, quand l'émineute vertu de
votre Revalescière m'a rendu la santé.

A. BKUNBLIÈBB, curé.

Cure N" 45,270.
PHTHISIE. — M. Robèrts, d'une consomption

pulmonaire avec toux , vomissements, constipa-
tion et surdité de 25 années.

Cure N- 74,442.
Gourmes, parVence (Alpes-Mai-ilimes),

juillet 1871.
Depuis que je fais usage de voire bienfaisante

Revalescière, je ressens une nouvelle vigueur, la
laryngite dont je souffre depuis deux ans tend à
disparaître avec le malaise que j'éprouvais dans
tous mes membres.
Je vous en exprime toute ma reconnaissance.

MEYFFRKT, curé.

M. Lacan père, de 7 ans de Paralysie des jam-
bes, des bras et de la langue.

Plus nourrissante que la viande, elle éconoajise
encore 50 fois son prix en médecine. En t>i=ttfs • •
l/4kil..2lr. 25;1/2kil..4fr.; lkil..7fr, - m i ,
60 fi . — l,ps Biscuits de Revalescière boites, de
4. 7 et 60 francs. - La Revalescière chocolatée, en
boîtes, de 2 fr. 25 c. ; de 576 lasses , 60 fr. -
Envoi contre bon de poste, les boîtes de 32 et 60
fr. franco. - Dépôt à Saunuir, che» M. COMMON ,
épicier, rue Saint-Jean ; M"' GONOBANB. épiciè e,
rue d'Orléans; M. BKSSON . pharmacien , place de
la Bilange, et chez les pharmaciens et épiciers.—
Du BARBY et C% 26, place Vendôme, à Paris.

Marché de S a u t t ^ rT^
,

^ S P - ) ! ! " - H Huiieae,:
«r.inet

CHEMIN DE FER DE POITIERS

iSerTice d'été.

Départs de Saumur pour Poitiers :

5 heures 45 minutes du matin.
11 - » - —
6 — 10 — du soir.
Départs de Poitiers pour Saumur

5 heures 40 minutes du matin.
10 ~ 35 -
6 — 35 — du soir.

Tous ces trains sont omnibus.

a* qualité. .
Seigte . . . .
Orge
Avoine 1).bar
fivcs . . . ,
Pois blancs.
— rouges.
Graine de tin
Colza , . .
Clienevis. . , „„
Huile de noix 50
— chenevis 50

7i
75
65

, 50
> 75
, 80
, 80
. 70
65
50

18 80
U _
15 50
U ~
17 50
18 —
+8

125

Lwerne"^-) '80 .^ ^
Paille '80 ÎS

Amander ^ ! "

Chanvres ^^ S5,

COURS DES VINS
BLANCS ( Î hect

Coleaui de Saumur, 187S ,

id.td.'"
Id.

Ordln., envir. de Saumnr I873 ,
M- 1S"H>' \

Saint-Légerjl environs m a , ;

Le Puy-N.-n/et environs 1873, %

La Vienne . 1873,

à
» à

Id.
id.
id.
id.
id.

BouoBs (2 hect. so)
Rouzay ei environ.s, 1873
Champigny, 1872. . . . ' . ' „ ••.

Id. 1873 . . . • , î . «lUSlité
Varrains, 1873 ; . . . •'1.
Varrains, 1873.
Itourgueil, 1873 . . " ' '

Id. . . .
Restigné 1873 . . .
Chinon,

Id.1873. .
. ..

1î«" quaildit.é

H

» àe>

iidd..

S
•h»

•ilOî

p. GODET, propriétaire^^

-H.
iUa

COURS DS LA BOURSE DS PARIS DU 26 AOUT 1874.

Valeurs au comptant. Dernier
cours.

Hausse Baisse. Valeirs an comptant. Dernier
cours.

Rsutse Baisse. Valeurs an comptant. Dernier
cours. Hausse Baisse.

a •'/.jouissance l " j u i n . 72. . 63 45 B « » 15 Soc, gén. de Crédit industrie) et Canal de Suez, Jouisa. janv. 70. 435 B B » B B
.41/8 V. jouiss. mars. . . . . 92 50 > B » • comm., 115 fr, p. j. nov. . «82 50 2 50 » » Crédit Mobilier esp.jj. juillet. 577 !S0 B B 2 50

* V, jouissance 22 septembre.
75 50 • r • B Crédit Mobilier 292 50 B » 2 50 Société autiichienne. j. janv. . 73» B » S fl B

5 V. Emprunt 1871 0 M n » B S Crédit foncier d'Autriche . . . 550 B B B & » -

Emprunt 1872 . . . . . . . . 99 50 » » t 20 Charentes, 400 fr. p. j. août. , 338 75 B B 1 25 OBLIGATIONS.
Dép, de la Seine, emprunt 1857 219 50 & 0 J> 50 Est, jouissance nov &Si 50 5 > A B
Ville de Paris, obtig. 1855-1860 442 50 B » 2 50 Paris-Lyon-Méditerr., j. noï. 917 50 2 60 B B Orléans 297 50 > B B »— 1865', 4 "/„ . .- . .. . 485 )> 7 B » B Midi, jouissance juillet. . . . 630 n » » B B Paris-Lyon-Médlterranée. . . 295 » » » » »Tf 1869, 3 -/„ t. payé, . 305 » a S 1 » Nord, jouissance juillet . . . . 1080 » 5 » B B 291 J> > B » »

— 1871,3°/„ 70 fr. payé. 279 0 » » 1 B Orléans, jouissance octobre. . 878 75 » B 1 25 302 B > » » »
Banque de France, j. juillet. . 3900 » B » 0 B Ouest, jouissance juillet, 65. . 575 » B « * 1, 289 B

Comptoir d'escompte, j. août. 5^8 75 « » 1 25 Vendée, 250 fr. p. jouiss. juitl. 905 B » » a »» B B B Midi 294 B B B » »
Créditagricole,200 f.p. j. juttl. 480 H » ft 0 B Compagnie parisienne du Gâz. 785 » B » 2 50 Deux-Cbarentes t 266 75 » » » a
Crédit Foncier colonial, 250 fr. 2G5 » 1» » U » Société Immobilière, j . 'janv. . 28 0 t • B t Vendée 258 • » B B »
CrédttFoncier, act. 500 f. 250 p. 885 B B 12 50 C. gén. Transatlantique, j. juin. 265 » B » 3 75 491 25 » » » »

uo u iasaHOo;» - iiO î-' .. :-,<

CHEMIN DE F E R ^ - o ï u^
GARE DE SAMM

(ScrTlcc a'été^ 4iual tSM).

i5
01
33
12
27

DÉPARTS D8 SADMUA TIHK AIEW.
» heure. C8 mlnutei du matin

»oir, om_niba,. ""

— «ïpresi,
~ omnibus.

DÉPART» BS SADATM TERS TOOM
3 heure, 04 minute, du matin, omnibu,.mi;t.
9 "" -

12 ~ SB "" 7
4 - 44 ~ " """"'l»»»-
10 "" M*
Le train d'Angers, qui l'arrête iSaumurarrÎTêMuii,

EttJde de M: HL'E. BLAYE, notaire
à Saumur.

'y W^JHsa^àSffî^^

Bue.ide Bordea,usç, n° 7,
. îasnv-"-; tft, • ^AVEC, aAK»I!V.
s . S'adresser; audit notaire. (1)

Stude de M* LE BLAYE , notaire
" à SautaUr. -

'Commune de Villebernier.
Vingt-cinq ares 50 centiares, aux

Sables-Virés.
Dix ares,83 centiares, aux Sables-

de-Chédenier.
• Onze ares 50 'centiares, aux
Aulnes. . , , :

ab gifggC'flÇl«anîe-(leux,ares 82,cenliares,
' aux'Cliarops tégérs.

0nzeares50centiares, aux Cbamps-
il: Jumeaux.
• :• ' Commune de Vdrennes.

Deux hectares 10 ares 50 centiares,
aux Sables, ^ , . .
Un hectare 55 ares 29 ceiîtiares, à

l'Etang-de Gaure.
saUà hèct:are'^5 ares 90 centiares,
aux Penats.
Dix-neuf ares 50 centiares, aux

Vauzelles.
S'adresser audit notaire. (399;

Elude de M- CLOUARD, notaire
à Saumur.

ii;

a -

De suite,

U MAISON DE COMMERCE
DeM.MEMER

!Xégociant-î>isUllateuv
A SAUMUR.

S'adresser, pour avoir des rensei-
nements et pour traiter, à Saumur,
M. GUÉRIN, levée d'Enceinte, à

M. PnoiisT, rue Beaurepaire, ou à
M* CLOUARD , notaire. (314)

A
DEUX CHIENS COUCHANTS

BIEN DRESSÉS.

S'adresser à GAIJ,AIS , à la Belor-
derie; commune de Verrye.

Etude de M' HENRI PLE, commis-
saire-priseur à Saumur.

VENTE AUX fflCHÈRES

Le samedi 29 aoiît 1874 , à une
heure, il sera procédé, par le minis-
tère de M* Henri Plé , commissaire-
priseur, sur la place de la Bilange, à
Saumur, à la vente publiqjie aux en-
chères d'un bon cheval, une améri-
. caine , deux harnais , un camion
''monté sur ressorts, un haquet, un
bon chien couchant et un fusil Lefau-
cheux, à la requête de M. Guérin,
administrateur jodiciaire des objets
mobiliers et marchandises de M. Fré-
déric Pellé, marchand de vins, li-
queurs et eau-de-vie en gros, à Sau-
mur, rue de l'Abreuvoir.
On paiera comptant . plus 5 p. 0/0.

Il I w - • - .

Le 8 septembre 1874, à midi, et
jours suivants , vente du mobilier et
des marchandises. Des affiches don-
neront le détail. (401)

Etude de M* HENRI PLÉ, commis-
saire-priseur à Saumur.

VENTE AUX ENCHÈRES

Le samedi 29 aoùl 1874, à deux
heures, il sera procéilé, parle mi-
nistère de M' Henri Plé. cornmis-
saire-priseur, sur la place de la
Bilange, à Saumur, à la vente pu-
blique aux enchères de chevaux de
gendarmerie réformés.

Il sera vendu :
1° Un cheval bai, au brigadier de

gendarmerie Béziau , de Montreuil-
Bellay ;
2» Une jument, alezan-brùlé, au

gendarme Courbet, de Montreuil-
Bellay.
On paiera comptant, plus 5 p. 0/0.

im ®c® "tau 'Wiî} .'sam.
PRÉSENTEMENT,

U M E H A I i i O M -
Située Grand'Rue, Â9,

Avec écurie , remise, caves, etc.,
et deux grandes terrasses avec belle
vue, droit de promenade sur on vaste
jardin.

S'adresser à M. MAUBERT, expert.

jm., AC^ SB:^ - O IT

UNE MAISON
Hue Cendrière, n" S et 10,

Comprenant :
Au rez-de-chaussée , cuisine, of-

fice, galerie vitrée , salle à manger,
grande pièce à cheminée à côté;
Au premier étage, salon, quatre

chambres à coticher avec cabinets de
toilette, lieux à l'anglaise ;
Trois chambres de domestiques et

greniers ;
Cour, écurie et remise ; caves.
S'adre.sser À M. BEAUREPAIRE ,

avoué. 1.(328)

La chasse e.st formellement inter-
dile sur la terre dé la Bilaavûiève,
commune d'Allonnes, à toute per-
sonne qui ne sera pas munie d'une
permission écrite de M"' LiCliou-
BauAet. (403)

ON Mmm UNE JEUNE FllLB,
de bonne famille, pour domestique.
S'adresser à M°" MORIN , au Pont-

Fouchard. (404)

FABRIOUE D'ËlBE
dePASQUIEB. pharmacien, rue

du Marché-Noir, Saumur.
Celte encre est inaltérable et n'o-

xyde pas les plumes métalliques.

l . HUET,
IVA'rCBAIillS'ï'K-EMPAIIil.KUB,

Rue de Fenet, maison Alleaume,
A SAUMUR.

A l'honneur d'informer MM. les
amateurs qu'il se charge d'empailler
toutes sortes d'animaux, d'après les
)rocédés les plus connus et les meil-
eurs.
11 construit éjgalement des arbres

artificiels avec oiseaux , pour l'orne-
meut a'appar's'Wfi"'''-
Le tout à des conditions très-avan-

tageuses. (202)

On ûcwanftc wu P1A.T«0
d'occasion. . , .
S'adresser au bureau do journal.

EMPRUNT A PRIMES DE LA VILLEDE ÎM
REMBOURSABLE MOYENNANT DES

GAINS de fr. 100,000, 80,000, ÏO.OOO, 60,000, S0,000. 45,000 , 40,ûflû, dt
(Le moindre gain est de fr. 46)

d'un lolat de ,

20,950,000 LIRES ITALIENNES OU F8ANCS DE FRANGL

LE PROCHAIN TIRAGE AURA LIEU
- • liG 1" OCVOBBlB-l,SV4<
Une action p ôur ce tirage coûte fr. 5, six actionsfr. 25, tr'êizè «clioti

fr. 50 et vingt-sept actions fr. 100. ' "
Le paiement des mises peut être adressé e n timbres-po,ste, jusqu'à con-

currence de fr. 50, au-dessus en billets de banque par lettre chargée, ou es
mandais de poste internationaux , payables à Genève.
Chaque actionnaire recevra gratuitement la liste de tirage, " "
S'adresser directement à r / ..

4'AGENCE DE FONDS mUH

A GENÈVE.
Listes de renseignements gratuits sur tous les Emprunts à^E^^-

B».-S. On peut prendre eonnaissance dlut pro»pec'»'
au Kureau de ce journal. f

OUVRAGE IMD Ï S PM S A B I E ^^

A MM. les Charpentiers, Charrons, Menuisiers. Ebénistes.
Treillageurs, Marchands de bois, Propriétaires, Entrepreneurs^ etc..

E T T B È S - U T I 1 . E

A MM, les Gardes-forestiers, Gardes-d'octroi. ainsi qu'à
qui achètent, vendent ou font mesurer des bois ronds ou eq

rTRiltl DE COIIi
DES BOIS RONDS ET *RR I S ^

Renfermant les diverses formules en usage pour obtenir *
arbre en grume, et donnant la manière de cuber l®®.''°„hf.sréoce
modes, avec des tarifs au volume réel, au 1/4 de la circooit.^^^
sans déduction, et aU5»' déduit. Cet ouvragerenferoie,env
de mesurer les planches et les bois de chauffage;

Par M.
Brigadier sédentaire des forêts à Toulouse.

SIXIÈME ÉDITION.
P r i x 1 tr. 'as cent.

LB, MAIM ,


